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Nous avons conscience que le suivi administratif des dossiers de demande de remboursement de Bonus Réparation 
liés au label QualiRépar peut représenter une charge de travail au quotidien.
Après plusieurs évolutions pour simplifier ces démarches (information des marques, accompagnement dédié), 
ecosystem permet aujourd’hui aux réparateurs labellisés d’envoyer leurs dossiers de remboursement directement via 
une API intégrée à leur système de comptabilité, facturation ou SAV.
 
Concrètement, la mise en place est très simple : nous vous transmettons un document détaillant le protocole qui 
permettra d’assurer le transfert des données de votre environnement de travail vers le système informatique de 
validation des remboursements de ecosystem. Vous disposez ensuite d’un accompagnement personnalisé, dans un 
environnement de test sécurisé pour bénéficier du service.
 
Résultat, vos demandes de remboursement et justificatifs sont directement transmises à ecosystem sans ajouter 
d’étapes pour que vos dossiers QualiRépar soient traités, ou sans devoir passer par la plateforme.
 
Aujourd’hui dans un contexte de dématérialisation des factures, vous êtes peut-être en phase d’adaptation de vos 
systèmes pour répondre à ces nouvelles obligations. Certainement le moment opportun pour intégrer le suivi de vos 
dossiers par API !
 
Les équipes ecosystem sont à votre écoute pour répondre à vos questions et vous accompagner.

ecosystem va un cran  
plus loin dans le processus  
de simplification des démarches  
liées au Fonds Réparation !

Vous pouvez vous adresser à : 
contact.reparateurs@ecosystem.eco  

mailto:contact.reparateurs@ecosystem.eco
https://www.label-qualirepar.fr/



